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PROVINCE DE QUÉBEC  

COMMISSION SCOLAIRE MARIE-VICTORIN 

ÉCOLE INTERNATIONALE DU VIEUX-LONGUEUIL 

 

Procès-verbal d’une séance du conseil d’établissement tenue le 23 janvier 2019 à 

18 h, à l'école au 2301 Fernand-Lafontaine, Longueuil, J4N 1N7.  

 

ÉTAIENT PRÉSENTS 
 

Cristina Pereira                            parent 

Stéphane Meikle                         parent 

Martine Vézina                            parent SECRÉTAIRE (remplaçante) 

François-Xavier Kemtchuain      parent 

Chantal Gemme                        parent substitut 

Julie Savard                                 enseignante 

Geneviève Hétu                         enseignante 

Marie-Claude Duchesne           enseignante 

Claude Coupal                           enseignante, orthopédagogue 

Sandy Faucher                            représentante du service de garde 

 

 

PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 

 

Claude Malenfant                     directeur 

Isabelle Fortin                              directrice adjointe 

 

ÉTAIT ABSENTES 

 

Annie Lortie                                 parent PRÉSIDENTE 

 

 

1. MOT DE BIENVENUE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

Le directeur de l’école, M. Malenfant, accueille les membres, constate le 

quorum et ouvre la séance à 18 h 
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2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par M. Stéphane Meikle, et résolu: 

QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈR SÉANCE  

Il est proposé par Mme Sandy Faucher et résolu:  

 

QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 28 

novembre 2018 soit adopté après la correction de 3 coquilles. Le nom de la 

CP pour le programme d’éducation à la sexualité, le terme projet éducatif 

et l’ajout d’un verbe. 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 
 

4. ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION RELATIVE AUX MESURES DÉDIÉES DU 

MÉES 

 

Lecture de la résolution M. Malenfant, directeur de l’école. 

 

Il est proposé par Mme Martine Vézina et résolu:  

 

QUE le conseil d’établissement de l’École internationale du Vieux-Longueuil 

confirme que la Commission scolaire Marie-Victorin a alloué à 

l’établissement, dans le cadre des mesures dédiées et protégées, un 

montant de 150 706$. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

5. PRÉSENTATION DES TRAVAUX EN COURS DU PROJET ÉDUCATIF DE 

L’ÉCOLE 

Présentation du chantier de travail pour la rédaction du projet éducatif par 

Mme Isabelle Fortin, directrice adjointe de l’école. Informations sur les 

sondages réalisés auprès des parents et des élèves.  Explications de plusieurs 

tableaux qui démontrent le portrait de l’école sous plusieurs aspects.   

Démarche de concertation et un échéancier proposé.  Ce sera un point qui 

sera en suivi à chacune des rencontres du conseil d’établissement.  
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CÉ#18-19-05 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ-SUIVI 

Point d’information sur la mise en place du programme d’éducation à la 

sexualité.  Mme Valérie Defond est l’enseignante porteuse du dossier dans 

l’école.  L’équipe enseignante est à la planification du programme.  Mme 

Fortin qui explique que la littérature jeunesse sera utilisée pour soutenir les 

enseignements. 
 

   7- APPROBATION DES SORTIES ÉDUCATIVES 

Après la présentation du projet des sorties éducatives, il est proposé par Mme 

Geneviève Hétu et résolu : 

QUE la sortie éducative à la Ferme Guyon, qui aura lieu au mois d’avril, pour 

les groupes de maternelle soit acceptée. 

APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

 

    8- PAROLE AU REPRÉSENTANT DU COMITÉ DE PARENTS 

Points d’informations : 

- Discussion sur le redécoupage du secteur de Ville Lemoyne. 

- Être vigilant lors des dons, avec quels organismes nous nous associons. 

La Commission scolaire se dégagera de tous litiges lorsque cette 

dernière n’aura pas été consulté au préalable. 

- Formation offerte par la CS pour les parents au sujet du projet 

éducatif. 30 janvier 2019 à la Salle Flore Laurentienne, 19h15 

 

 9- NOUVELLES DE L’OPP 

Présentation du projet de vente de chandails au logo de l’école. L’OPP 

soumet le projet.  Un logo blanc sur fond de la couleur de chandail choisie.  

Il est demandé par M. Malenfant de revoir avec la compagnie s’il est possible 

d’avoir le logo original de la terre avec les couleurs. 

 

Après présentation du projet de la campagne de financement de la vente 

de chandail à l’effigie du logo de l’école, 

 

Il est proposé par M. Sandy Faucher et résolu:  

 

QUE la campagne de financement est acceptée 

 

APPROUVÉ À L’UNANIMITÉ 
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    10- PAROLE À LA DIRECTION 

Pas de communication 

 

    11- PROGRAMME D’ANGLAIS INTENSIF 

Mme Vézina informe qu’il existe une école à vocation internationale non-

sélective, à Montréal, qui offre plus d’heures d’anglais à tous les cycles.  

L’école de La Vérendrye offre 2 heures d’anglais au 1er cycle, 3 heures au 

2ème cycle et 4 heures au 3ème cycle.  M. Malenfant souligne que l’école 

sera en évaluation l’an prochain afin d’être autorisée à enseigner le 

Programme primaire de l’IB. 

 

     12- PAROLE AU PUBLIC 

Pas de public 

   13- AUTRES QUESTIONS 

- Commentaires suite au sondage pour l’ouverture du SDG pendant la 

semaine relâche, délai de réponse court pour les parents 

- 29 oui, 78 non 

- Besoin de 10% de la clientèle 

- Activité Yoga qui n’aurait pas eu lieu cause : mortalité dans la famille 

de l’éducatrice qui devait donner les cours. 

     

    14- LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

Certains points à l’ordre du jour ayant été reportés à la prochaine séance, il 

est proposé par Mme Martine Vézina, et résolu: 

 

QUE la séance soit levée, à 20 h  

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
        _________________________                                       __________________________  
        La présidente                                                                      Le directeur 

 


